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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

brevets
Question écrite n° 25548

Texte de la question

M. Patrick Leroy attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de la recherche et de la technologie
sur le problème du régime des brevets, notamment en matière de traduction, auprès de l'Office européen des
brevets (OEB). La réponse ministérielle du 6 juillet 1998 à la question écrite n° 13886 ne satisfait ni les
professionnels de la traduction ni les associations à but culturel sur plusieurs points. Ceux-ci contestent
l'argument, avancé sans démonstration, selon lequel, pour une part importante, le coût total des brevets en
Europe serait imputable aux frais de traduction alors même qu'un spécialiste, conseil en propriété industrielle
allemand, évalue cette part entre 8 et 10 % et que l'OEB n'a statutairement que 3 langues de travail : allemand,
anglais et français. Le renoncement au multilinguisme instaure un monolinguisme inévitablement anglophone,
avantageant les déposants de brevets de langue anglaise, ce qui constitue une distorsion de concurrence et une
atteinte au principe de réciprocité que la Commission européenne et la Cour européenne de justice ne peuvent
que condamner. Le remplacement de la traduction intégrale des brevets par des traductions abrégées sera
source d'erreurs et de contrefaçons, mettant en cause la sécurité juridique du déposant et la protection du
consommateur, et occasionnera donc des frais supplémentaires. Les PME françaises, grandes créatrices de
nouveaux emplois, qui ont souvent du mal à défendre leurs brevets dans les pays étrangers et qui doivent en
acquérir pour rester concurrentielles, estiment pour la plupart, pour avoir l'intelligibilité directe des brevets,
nécessaire une traduction en français. 90 % des brevets déposés étant en langues étrangères, seule leur
traduction constituera la base d'un glossaire pour les chercheurs et les industriels de France, et des pays
francophones représentant plus de 17 % des échanges commerciaux internationaux. Outre la perte immédiate
supplémentaire d'environ 6 000 emplois directement liés à la traduction - traducteurs de brevets, conseils en
propriété industrielle et leurs sous-traitants, emplois directs - toute suppression ou diminution des traductions
nuira à nos entreprises et notre langue. La France, qui affirme haut et fort son exception en matière culturelle
(cinéma, édition) et sociale, perdrait sa crédibilité si sa propre langue n'était pas reconnue apte à s'exprimer
dans tous les domaines. Dans celui des brevets ce serait un appauvrissement du français sur le plan scientifique
et technique. L'article 2 de la Constitution stipulant que « la langue de la République est le français », le brevet,
monopole d'exploitation accordé par l'Etat et donc source de droit, doit être exprimé dans la langue de cette
République. Le gouvernement français se trouvant libre de tout engagement international en matière de
traduction de brevets, il lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour assurer la traduction intégrale
des brevets en français.

Texte de la réponse

La question parlementaire fait état de préoccupations relatives à d'éventuelles modifications en matière d'usage
de la langue française dans le domaine des brevets. La conférence intergouvernementale des Etats membres
de l'organisation européenne des brevets, qui s'est tenue à Paris les 24 et 25 juin 1999, faisait suite à l'initiative
annoncée par le Premier ministre le 12 mai 1998, lors des assises de l'innovation, pour le renforcement et la
modernisation du système de brevet européen. Le brevet est un outil stratégique pour la protection et la
valorisation des résultats de la recherche, dans un contexte de concurrence internationale intense. Cependant,
contrairement aux américains et aux japonais, les européens ont trop peu recours à ce système de protection.
Cette situation résulte, au moins en partie, d'une prise de conscience insuffisante de l'importance économique et
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du rôle stratégique du brevet. Mais elle trouve également ses racines dans une mauvaise adéquation entre le
système actuel des brevets et les attentes des déposants. Malgré les réductions de taxes récemment mises en
oeuvre par l'OEB, le coût d'obtention de la protection reste trop élevé, principalement en raison des coûts
intervenant après la délivrance du titre. Ce surcoût pénalise les entreprises européennes sur leur marché
principal, les conduisant à être excessivement sélectives dans le choix des inventions qu'elle protègent ou des
pays dans lesquels elles demandent la protection du brevet. En dissuadant certaines PME et de nombreux
chercheurs ou inventeurs indépendants d'y entrer, le système faillit en partie à sa justification économique et
sociale. A contrario, les caractéristiques actuelles du brevet européen n'en font pas un obstacle pour les
grandes entreprises internationales, notamment américaines et japonaises. Le coût d'obtention de la protection
n'est pas un réel problème pour ces entreprises, et leur organisation leur permet de défendre le brevet devant
les tribunaux de multiples pays. Or il est essentiel que les européens se dotent d'une politique concurrentielle en
matière de propriété industrielle, s'appuyant sur un brevet répondant à leurs besoins. C'est le sens de la
conférence intergouvernementale du mois de juin qui a permis l'adoption, par l'ensemble des Etats membres,
d'un mandat adressé à l'organisation européenne des brevets visant à obtenir dans les meilleurs délais des
améliorations substantielles dans le fonctionnement du système existant. Les points évoqués dans ce mandat
ne se rapportent pas uniquement à la question des traductions, mais cernent différents aspects (harmonisation
du contentieux, modernisation du système de décision), l'ensemble tendant à une amélioration globale du
système. Les moyens de réduire le coût d'obtention des brevets font l'objet d'un groupe de travail chargé de
remettre aux Etats membres un rapport visant cet objectif. C'est sur la base de ce rapport que les
Gouvernements décideront de s'engager, au second semestre 2000. La position française s'établit dans la
concertation avec les milieux intéressés, notamment les conseils en propriété industrielle représentés par la
CNCPI (compagnie nationale des conseils en propriété industrielle). Cette concertation se poursuivra pour
préparer les positions que nous serons amenés à prendre et qui seront guidées par l'impératif de concilier la
défense de la langue française, le respect du principe d'égalité de traitement des langues nationales et le
réalisme économique. Le français est avec l'anglais et l'allemand l'une des trois langues officielles de
l'organisation européenne des brevets et le Gouvernement français agira pour qu'il reste d'autres langues
officielles. Le Gouvernement ne proposera pas de mesure conduisant à ne plus disposer des traductions en
français des brevets déposés par la procédure européenne. L'une des propositions mises à l'étude par la
conférence et confiées au groupe de travail consiste néanmoins à limiter l'obligation de traduction aux parties du
livret porteuses de l'intelligibilité de l'invention. Cette proposition, qui ne supprime pas l'obligation de traduction,
devra être expertisée par le groupe de travail. D'autres propositions sont envisagées pour atteindre l'objectif de
réduction des coûts. L'une d'entre elles consisterait notamment à ouvrir la possibilité de dépôt des traductions à
l'OEB, plutôt qu'auprès des offices nationaux, ce qui permettrait, tout en maintenant le principe des traductions,
de limiter certains frais de procédure. La méthode envisagée devrait permettre aux Etats de se rallier « à la carte
» et selon les priorités politiques de chacun, à telle ou telle mesure permettant de réduire globalement le coût du
brevet européen. Ainsi, la France gardera sa marge de manoeuvre dans tout ce processus. La réduction du coût
d'accès au brevet européen est un objectif essentiel, qui pourra être atteint à travers l'expertise d'un grand
nombre de solutions, chacune susceptible d'être mise en oeuvre dans un groupe de pays membres. Le
Gouvernement veillera à préserver les intérêts stratégiques de la France.
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